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La gestion du cimetière 

communal est l’un des 

dossiers parmi les plus 

sensibles. C’est aussi l’un 

des plus exposé et 

nombre d’élus ont du 

mal avec le respect de la 

législation. On a ten-

dance à faire totalement 

confiance aux profession-

nels. Mais il est utile, me 

semble-t-il de rappeler 

des règles élémentaires 

qui permettent d’éviter 

un contentieux.  

La récente affaire au ci-

metière de Sottevast 

(voir les deux articles de 

La Presse de la Manche  

du 15 mars et du 24 mai 

2020) illustre bien cet 

aspect très sensible de la 

gestion du cimetière. 

Quelle en est l’origine ? 

Un particulier se rend sur 

la sépulture d’un 

membre de la famille et 

constate que la croix a 

disparu. Elle n’est ni cou-

chée sur la tombe, ni re-

misée dans un coin. 

Seule la partie basse (la 

stèle) sur laquelle est 

fixée la plaque de fonte 

d’aluminium contenant 

l’épitaphe du défunt, un 

soldat français décédé en 

1940, permet toujours 

d’identifier la sépulture. 

Comment cette croix a-t-

elle pu être supprimée ? 

Il a plusieurs hypo-

thèses : la croix s’est dé-

solidarisée de sa stèle et 

est tombée toute seule—

la croix a été accidentel-

lement bousculée par un 

usager, par une ma-

chine—dans un cas 

comme dans l’autre elle 

aurait laissé des traces de 

sa chute à moins qu’elle 

soit restée en partie rete-

nue et qu’il ait été préféré 

de l’extraire de sa stèle. 

Toujours est-il que l’inci-

dent ou l’accident n’a pas 

été signalé. C’est, dans 

un cas comme dans 
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blissements publics et 

l’Etat ne peu-

vent plus utili-

ser ou faire 

utiliser des 

pesticides 

pour l’entre-

tien des es-

paces verts, 

des forêts ou 

des prome-

nades acces-

sibles ou ou-

verts au public 

et relevant de 

leur domaine 

public ou pri-

vé. Les particuliers aus-

si sont concernés par 

cette loi comme la 

vente en libre-service 

est également inter-

dite. Petit décryptage 

de cette « Loi Lab-

bé » (du nom du séna-

teur qui a porté le dos-

sier législatif). 

Rappel des faits : une 

procédure législative 

de longue haleine 

Le 22 juillet 2015, 

l’Assemblée nationale a 

adopté la loi de transi-

tion énergétique pour la 

croissance verte qui pré-

voit la mise en place de 

l’objectif zéro pesticide 

dans l’ensemble des es-

paces publics à compter 

du 1er janvier 2017  : in-

terdiction de l’usage des 

produits phytosanitaires 

par l’État, les collectivités 

locales et établissements 

publics pour l’entretien 

des espaces verts, prome-

nades, forêts, et les voi-

ries (source: https://stop-

pesticides.fr/la-loi-labbe-

quest-ce-que-cest/ . 

De plus, la commercia-

lisation et la détention 

de produits phytosani-

taires à usage non pro-

fessionnel seront inter-

dites à partir du 1er 

janvier 2019. D’ici là (et 

depuis le 1er janvier 

2017), les pesticides 

chimiques de synthèse 

n’ont plus le droit 

d’être vendu en libre-

service. Cette mesure 

concerne tout particuliè-

rement les jardiniers 

amateurs. A noter que les 

produits de biocontrôle, 

qualifiés à faible risque 

ou dont l’usage est auto-

risé dans le cadre de 

l’agriculture biologique 

peuvent être utilisés.  
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Quels pesticides utilise-t-on ?  
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La préservation de notre 

environnement est 

quelque chose d’essentiel 

à notre survie et à notre 

qualité de vie. Nous 

avons constaté, à notre 

grand étonnement, que 

des personnes utilisaient 

toujours des produits de 

traitement des brous-

sailles sur les talus des 

prairies ou sur les es-

paces dédiés dans les 

cimetières.  

Depuis le 1er janvier 

2017, les collectivités 

territoriales, les éta-

https://stop-pesticides.fr/la-loi-labbe-quest-ce-que-cest/
https://stop-pesticides.fr/la-loi-labbe-quest-ce-que-cest/
https://stop-pesticides.fr/la-loi-labbe-quest-ce-que-cest/
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l’autre, une violation de 

sépulture.  

A-t-on les moyens de 

remédier à ses pro-

blèmes ?  

La réponse est affirma-

tive et permettrait en 

tout cas d’éliminer 

quelques problèmes. Un 

accident est toujours 

possible, d’en ce cas on le 

répare après l’avoir signa-

lé au maire.  

Peut-on anticiper les 

problèmes ? Oui.  

Le cimetière est avant 

tout un espace, certes 

d’accès libre aux 

heures d’ouverture 

habituelles, mais aus-

si un espace où les 

accès pour des tra-

vaux sont portés à la 

connaissance du 

maire avant d’être réali-

sés. Et pour ce faire, les 

portails du cimetière per-

mettant les entrées de 

véhicules doivent être 

fermés à clé ou cadenas-

sés. Aucun particulier 

ayant des travaux à faire, 

aucun professionnel, ne 

peut entrer, ni faire ses 

travaux, sans en avoir fait 

la déclaration au préa-

lable au maire. Cela né-

cessite la constitution 

d’un dossier suffisam-

ment documenté pour 

limiter les litiges.  

Il est toujours conseillé 

de faire un état-des-lieux 
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avant et après travaux 

afin de s’assurer qu’au-

cune sépulture voisine 

d’un chantier ne subira 



Plus d’une centaine de 

communes en France et 

en Italie ont une histoire 

partagée avec la Famille 

Grimaldi. C’est le cas no-

tamment de : Saint-Lô, 

Granville, Torigny-les-

Villes, Hambye, pour ne 

citer que celles qui nous 

sont proches. D’autres 

communes pourraient y 

prétendre: Percy-en-

Normandie (à cause du 

fief du Mesnil-Céron), La 

Colombe (le château de 

la Roche-Tesson), 

Moyon.  

L’association a pour ob-

jectif de faire connaître 

les liens anciens qui les 

unissent à la Principauté 

de Monaco. Elle a voca-

tion à rassembler, valori-

ser et promouvoir ces 

sites tant au niveau cul-

turel que touristique 

(une centaine de com-

munes en France et en 

Italie) et la Principau-

té).Objet de l'associa-

tion : le rassemblement, 

la valorisation et la pro-

motion des sites histo-

riques Grimaldi de Mo-

naco, aux niveaux histo-

rique, culturel et touris-

tique ; est considéré 

comme un site historique 

Grimaldi de Monaco tout 

lieu qui, ayant une his-

toire partagée avec celle 

des princes de Monaco, 

témoigne des liens 

étroits qui unissent la 

France et la Principauté 

Ainsi, le 18 janvier 2016 

devant la villa Maria Se-

rena, le Maire de Menton 

et le Prince de Monaco 

dévoilaient la première 

plaque d’entrée de ville : 

Site historique Grimaldi 

de Monaco. 

Le 5 avril, devant la cha-

pelle Saint-Roman à Ro-

quebrune, Jean-Claude 

Guibal, président-

fondateur, Albert II, pré-

sident d’honneur, et Pa-
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En 2015, à l’occasion de 

la commémoration du 

tricentenaire de l’Al-

liance des Grimaldi et 

des Matignon, Jean-

Claude Guibal, député-

maire de Menton, prési-

dent du Groupe d’Amitié 

France-Monaco de 

l’Assemblée nationale, a 

pris l’initiative de créer 

un réseau associant les 

anciens fiefs des Grimal-

di en France mais aussi 

en Italie. Le 10 juillet 

2015, l’association était 

officiellement lancée à 

Menton au Palais de 

Carnolès, en présence de 

S.A.S. le Prince Albert II, 

qui en est le Président 

d’Honneur.  

Association des sites historiques des Grimaldi de Monaco: 

des liens étroits avec la principauté 
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L’an mil sept cents qua-

rante six / le jeudy sep-

tiesme jour de Juillet à 

Villedieu devant : Nous 

Gilles Manson notaire 

royal au siège de Mom-

bray exerçant pour l’ab-

sence du sieur Foubert 

notaire à Villedieu / 

soussigné / fut présent 

Messire frère Paul Devi-

ron de Gaulon / chevalier 

de l’ordre de Saint Jean 

de Jerusalem / comman-

deur de la Commanderie 

de Villedieu lez Bailleul / 

Villedieu les Poesles et 

autres membres en dé-

pendant de présent / en 

ce lieu lequel a par ce 

présent fait et passé bail 

pour le temps / et espace 

de six années révollues et 

accomplies à commen-

cer / au premier jour 

d’octobre prochain à 

Charles Lesoutivier / ori-

ginaire de la paroisse de 

Clinchamps actuelle-

ment / meunier au mou-

lin banal de ce lieu à ce 

présent et acceptant / 

scavoir est dudi moulin 

banal de ce lieu de Ville-

dieu les Poesles / avec 

tous les droits et annexes 

suivant et conforme-

ment / quil  en jouist 

actuellement et en a jouy 

cy devant a charge / par 

ledit preneur de ne per-

cevoir que les droits le-

gitimement / deubs sui-

vant la Coutume et les 

reglements de tenir le 

brancard / et les poids en 

bon estat de souffrir pezer 

par les / vasseaux lorsquil 

le requeront leurs bleds 

et / farinnes, d’avoir soin 

lorsque les eaux seront / 

grandes de tenir les pa-

lettes des elides levées de 

facon / que les eaux ne 

refluent sera tenu ledit 

preneur / d’entretenir le-

pine du fer du moullin, le 

tasseau, les alençons / et 

marteaux, de curer les 

bieux en sorte quils soient 

en bon / estat à l’expira-

tion du presens par ce que 

ils luy seront / mis en son 

estat avant ledit jour pre-

mier octobre prochain / et 

veillera ledit preneur a la 

conservation dudit moulin 

par ce que / en cas d’acci-

dent arivé par sa faute il en 

demeurera garant / et res-

ponsable en outre les-

quelles charges clauses et / 

conditions cy dessus le 

present bail acepté fait par 

le prix / et somme de six 

cents cinquante livres par 

chacun an / payable de 

quart en quart et par 

avance aux mains dudit / 

seigneur commandeur ou 

des sieurs ses preposés 

dont le premier / quart 

sera payé dans ledit jour 

premier octobre prochain / 

et ainsy dans la suitte 

jusqu’ a la fin du present 

pour / l’execution duquel 

et garantie d’iceluy sest 

présenté / Guillaume 

Piedoye marchand ta-

neur bourgeois dudit / 

lieu lequel a plegé et cau-

tionné ledit Lesoutivier / 

et s’est conjointement et 

solidairement obligé avec 

luy au / payment de la-

dite somme et autres 

clauses et conditions cy / 

dessus comme sy il estoit 

preneur personnellement 

sans / quoy le presente-

ment esté fait dont con-

tent promesse / obligeant 

et renonsant et fait et 

passé audit Villedieu pré-

sence de Jullien Harivel 

et Jacques de Gournay 

marchands bourgeois 

demeurant audit Ville-

dieu/ tesmoins signés 

avec ledit seigneur com-

mandeur lesdits / Lesou-

tivier et Piedoyes et nous 

cy devant notaire apres 

lecteure faicte / deux 

mots rayés convenu en 

outre ce que dessus / que 

lesdits Lesoutivier et Pie-

doye / sa caution seront 

tenus de mettre dans …/ 

bien entendu qu’en cas 

de besoin ledit Lesouti-

vier observera les / jour-

nées de chommage dudit 

moulin par chacun + an / 

+ mois de ce jour une 
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grosse executoire du pre-

sent a leurs / frais aux 

mains dudit seigneur 

commandeur ou des 

sieurs ses / preposés le 

tout presences des te-

moins soussignés apres / 

lecture faitte ; et pour 

lexecution du present en 

toutes ses clauses / les-

dits Lesoutivier et Pie-

doye se sont obligés 

comme pour denier de / 

fermages suivant l’ordon-

nance il a esté convenu 

entre ledit Le/Soutivier 

et ledit Piedoye que ledit 

Lesoutivier sera tenu de / 

representer audit Pie-

doye les quittances quil 

retirera dudit seigneur /  

commandeur ou des 

sieurs ses préposés de 

quart en quart et par / 

avance sans laquelle 

clause ledit Piedoye ne 

seroit intervenu / caution 

le tout sans cependant 

prejudicier ledit seigneur 

commandeur / le tout 

après lecture faitte rayé 

nul. Signatures : De Vion 

commandeur de Ville-

dieu le Bailleul / G. Pie-

dois / C. Le Soutivier /

Harivel / Jacque de Gour-

nay / G. Manson notaire

(registre coté en 5 E 

16352, folio 125-126) 

Transcription d’un bail du moulin banal  

de Villedieu-les-Poesles 



ton sans croisillon ne 
plaîra pas aux ecclésias-
tiques et il sera rempla-
cé par ce que nous con-
naissons.  

Ce fut aussi l’occasion 
lors de la découverte du 
mémorial de la guerre 
franco-prussienne de 
1870,  dans le fond de la 
sacristie. Ce tableau en 
plâtre moulé est lui aus-
si protégé au titre des 
Monuments historiques, 
mais il n’a pas repris sa 
place dans l’église car 
c’était le curé de 
l’époque qui l’avait com-
mandé à un architecte 
de Bayeux. Maintenant, 
c’est grâce à l’attention 

de monsieur Lejeune de 
Montaigu-les-Bois, 
d’avoir découvert dans 
la chute du mur de clô-
ture entre l’église et le 
cimetière de Saint-
Martin-de-Montaigu-les-
Bois, une très belle sta-
tuette de la Vierge à 
l’enfant. La sculpture en 
ronde-bosse est certes 

décapée mais elle très 
intéressante archéologi-
quement. Son dos est 
historié et  j’ai appris 
grâce à ces écritures 
gravées qu’elle datait de 
1654. Le fait qu’elle ait 
été décapitée permet de 
songer au comporte-
ment d’un zélé révolu-
tionnaire, qui un peu 
comme à l’identique des 
comportements vécus 
récemment dans notre 
actualité avec les débou-
lonnages de statues, 
aura massacré une 
œuvre d’art. Si tels sont 
les faits, il n’aura sans 
doute pas pensé de la 
sorte puisque c’était 
probablement au sym-
bole de l’image. Que va 
devenir ce témoin de 
son histoire. Monsieur 
Lejeune m’a clairement 
affirmé son intention de 
la donner à la commune. 
Elle mériterait être pré-
sentée dans une vitrine 
dédiée aux objets de 
valeur plus fragiles que 
d’autres en raison de 
leurs petites dimensions 
ou de la qualité des ma-
tériaux utilisés.  

Comment ne pas penser 
au Sébastien en trois 
morceaux, aux premiers 
drapeaux tricolores des 
anciens combattants 
devenus dans certains 
cas des oripeaux. Tous 
ces objets incarnent 
notre mémoire, cet héri-

tage que nous sommes 
tous invités à protéger.  
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Nous avons parfois des 
surprises très agréables. 
Cela avait été notam-
ment le cas à Hambye 
où le croisillon du cal-
vaire de l’ancien cime-
tière de l’église avait été 
retrouvé dans le talus 
dudit cimetière par 
monsieur Leclerc. De-
puis, et malgré ma pro-
position de la placer 
dans l’église, sous la tri-
bune, elle git dans le 
matériel communal. Son 
sort n’est guère enviable 
pour un objet protégé 
au titre d’une inscription 
aux Monuments histo-
riques. Pourquoi s’était-
elle retrouvée dans le 

talus ? Il n’y a pas de 
réponse catégorique 
mais une forte probabili-
té. La croix du cimetière 
aura été renversée lors 
des évènements de la 
Révolution française et 
comme tous les sym-
boles, elle aura cristalli-
sé les esprits exacerbés. 
La paix revenue, le bâ-

Découverte d’une statuette de Notre-Dame à Montaigu-

les-Bois 
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trick Cesari, Maire de 

Roquebrune, dévoilaient 

la seconde plaque. Lors 

de cette cérémonie, le 

Souverain a remis à cha-

cun des deux élus une 

médaille représentant la 

célébration des 700 ans 

de la famille Grimaldi à 

laquelle Jean-Claude Gui-

bal et Patrick Cesari 

avaient été invités. 

1ères rencontres : 23-24 

juin 2018 

C’est sous les pins de la 

place du Palais Princier 

que, sous la forme d’une 

« rencontre », seront ac-

cueillis, les 23 et 24 juin 

2018, d’anciens « fiefs » 

des Grimaldi de Monaco. 

Du samedi 23 juin au 

dimanche 24 juin, à par-

tir de 12h Place du Palais 

Ces « rencontres » seront 

reconduites tous les ans 

durant les fêtes de la St 

Jean.2e rencontres : 22-23 

juin 2019 

La deuxième Rencontre 

des Sites historiques Gri-

maldi de Monaco aura 

lieu sur la place du Palais 

les 22 et 23 juin 2019. 

L’occasion de découvrir 

l’histoire de la principau-

té et de la dynastie Gri-

maldi à travers ses an-

ciens territoires. 

C’est un petit événement 

historique et patrimonial 

qu’accueillera les 22 et 23 

juin la place du Palais de 

Monaco. La Rencontre 

des Sites historiques Gri-

maldi de Monaco, qui 

fêtera pour l’occasion sa 

seconde édition, est or-

ganisé par le prince Al-

bert II. Elle vise à faire 

découvrir et valoriser les 

traditions et savoir-faire 

des douze anciens fiefs 

de la famille Grimaldi. 

Cette année, le pays de 

Matignon, le duché de 

Valentinois, la commune 

italienne de Dolceacqua 

et la commune française 

de Roquebrune Cap Mar-

tin seront à l’honneur. 

 

Ces anciens « fiefs » pré-

senteront l’Histoire qui 

les lie à la Principauté et 

à la dynastie des Grimal-

di ainsi que leur patri-

moine culturel et artisa-

nal. Depuis le lancement 

de l’association des Sites 

Historiques Grimaldi de 
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Monaco, cette initiative 

ne cesse de se dévelop-

per, en particulier avec 

les visites du prince Al-

bert II dans les différents 

lieux et les rencontres 

qui se déroulent chaque 

année, sauf en cette an-

née 2020 très particu-

lière, à Monaco. 

Ces territoires, ils sont 

150 français ou italiens et 

qu’il s’agisse des maires, 

des habitants mais aussi 

des producteurs et des 

artisans, tous sont sensi-

bilisés à cette initiative. 

C’est, dans ce cadre, que 

le prince Albert II a sou-

haité que soit créé un 

label Sites Historique 

Grimaldi de Monaco. 

Outre sa valeur symbo-

lique en terme d’amitié, 

ce label peut engendrer 

des retombées commer-

ciales intéressantes. En 

pratique, les producteurs 

et les commerçants es-

tampillent leurs produits 

et exposent le certificat 

qui marque leur adhé-

sion. Le label crée ainsi 

un cercle d’amitié en 

même temps qu’il fait de 

ceux auxquels il est attri-

bué, en quelque sorte, un 

ambassadeur de la Prin-

cipauté. « Notre souhait 

est de valoriser les sa-

veurs et traditions locales 

issues de chaque terroir 

apparenté à la famille 

princière, avec la volonté 

de découvrir leur authen-

ticité et de pérenniser les 

relations avec les ins-

tances et les artisans lo-
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de préjudice. C’est un 

principe élémentaire de 

précaution.  

Malheureusement bon 

nombre de monuments 

funéraires subissent des 

préjudices lors de tra-

vaux . L’accident est vite 

arrivé.  

Il n’y a pas que les tem-

pêtes et coups de vent 

pour renverser les mo-

numents.  

Un autre cas est préoc-

cupant dans le cimetière 

de Donville-les-Bains. 

En effet un monument 

funéraire en fonte avait 

été repéré en 2005 et 

suffisamment intéres-

sant pour provoquer son 

inscription au titre du 

répertoire départemen-

tal de la Conservation 

départementale des anti-

quités et objets d’art.  

Le monument en fonte 

ajourée a été brisé de-

puis sans susciter la 

moindre réaction. 

caux », a souligné Albert 

Croesi, Directeur de Monaco 

Inter Expo. « L’idée est la 

mise en avant de savoir-faire 

et de techniques typiques de 

chacune des régions anciens 

« Fiefs » des Grimaldi et de 

créer un réseau qui aurait à 

cœur de faire rayonner les 

couleurs de la Principauté 

au travers de leurs produc-

tions ». 

Pour connaitre les dé-

marches à accomplir et de-

mander l’accord, il faut 

s’inscrire sur le site 

www.rencontresgrimaldi.co

m. Cette année, les ren-

contres ont donc dû être 

annulées, elles auront lieu 

l’année prochaine et regrou-

peront le territoire de Bel-

fort, le département de la 

Manche, et les communes 

de Cagnes-sur-Mer et de 

Peille. Monaco Inter Expo y 

travaille. 

Que reste-t-il très concrète-

ment sur le terrain des té-

moins de cette longue his-

toire ?  L’abbaye de Hambye 

reste le monument du bo-

cage du centre Manche le 

plus complet; le château de 

Torigni magnifique avec son 

appareil de poudingues 

pourprés malgré les affres 

de la seconde guerre mon-

diale; la vieille ville de 

Granville et ses nombreux 

hôtels particuliers, Notre-

Dame-du-Cap Lihou, et 

les collections du musée 

de la ville; Saint-Lô té-

moigne toujours de ce 

passé avec l’église Notre-

Dame, les remparts  et les 

tours de la cité fortifiée; 

Percy : le manoir du Mes-

nil-Céron reste un témoin 

de cette époque ainsi que 

le site du château de la 

Roche-Tesson (ce sont des 

propriétés privées). Que 

serait-il possible de faire ? 

Etre membre d’une asso-

ciation est un réel attache-

ment qui pourrait être 

dans le cas d’Hambye am-

plifié depuis longtemps. Il 

a souvent été question de 

racheter le site du château 

qui est toujours sous le 

régime d’une réserve ar-

chéologique sur laquelle il 

n’est pas possible de cons-

truire, par exemple. Cette 

bonne volonté n’a jamais 

abouti ! La dernière date 

des années 1990. Incom-

préhensible quant on ima-

gine le potentiel du site. 

Depuis toujours les habi-

tants du bourg ont dit 

qu’il n’y avait pas de re-

tombées économiques 

sur eux.  

Le château a sombré, si je 

puis dire, sous l’action 

des démolisseurs qui 

n’ont pas hésité à em-

ployer les mines  pour 

soulever le donjon et la 

tour de Moyon. C’était en 

1830 mais en réalité le 

site était déjà pillé  de-

puis des générations. 

L’attitude de la munici-

palité de l’époque a tout 

ce qu’il y a de plus cho-

quant pour nous aujour-

d’hui mais à l’heure où 

certains individus encou-

ragent le déboulonnage 

des statues des person-

nages historiques on n’ait 

plus très éloigné des em-

portements de l’après 

Révolution française et 

de l’envie de lisser cette 

histoire.  


